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1. Objectifs 
Le gestionnaire UFA 2000 est un instrument de travail destiné aux producteurs professionnels 
de porcelets. Les clients autonomes sont les exploitants qui enregistrent eux-mêmes leurs don-
nées et qui utilisent le même programme que les conseillers UFA et le bureau des mises en 
valeur (SMV). Le gestionnaire UFA est utilisable pour les types de productions suivants: 
 

 Production de porcelets avec achat de cochettes 

 Production de porcelets avec propre remonte 

 Répartition du travail dans la production de porcelets (RTPP) 
 

1.1. Coût 
Le coût du gestionnaire UFA 2000 
 

Forme papier: 
 

• Fr. 16.00 par mise bas (propre remonte Fr 16.50) 
• Rabais UFA Fr 6.00 2 

• Rabais Anicom Fr 0.60 par pce commercialisée 
• Fr. 4.00 par portée avec les rabais maximaux 4 

 
Clients autonomes (jusqu’à 60 Truies): 
 
• Fr. 830.- par année (propre remonte Fr. 1230.00) 
• Rabais UFA Fr 200.00 6 

• Rabais Anicom Fr 200.00 
• Rabais Pool UFA: Fr. 100.00 8 

• Fr. 330.00 par année avec les rabais maximaux 
  

1.2. Jours de production 
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1.3. Etat des données saisies 
Dans le menu, sous "Info" --> "Info Exploitation", vous obtenez des informations concernant 
l’état des dernières données saisies.  

 

 

1.4. Numéro de l’exploitation 
Le numéro de l’exploitation figurant dans le gestionnaire UFA 2000 est le numéro Suisag. Le 
numéro BDTA est indiqué dans Exploitation, sous „numéro clé“.  
Les numéros des exploitations de nos clients doivent être clairs. A défaut, ils représentent une 
source d’erreurs, lors de la saisie dans le gestionnaire.   
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1.4.1. Couverture  
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1.4.2. Liste de saillie 

 
La liste de saillie actuelle contient des colonnes avec le code pour les commentaires: 
 
 

 
 
 
 

Seulement IA ou 
SN, pas de  
chiffres 
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1.4.3. La feuille de truie  
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1.4.4. Liste des mises bas 
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1.4.5. Liste des truies avec position frappante des feux 

 

Ce plan de travail ne contient que les truies chez lesquelles la position du feu est frappante. 
Les truies se trouvant au feu vert ne sont pas indiquées dans le plan de travail.  
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1.4.6. Analyse de production – comparaison périodique 
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1.5. Liste des codes 

 
 
Chaque exploitation reçoit un tableau qui lui permet de dresser ses plans de travail.  
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2. Indices 

2.1. Les feux 

Les feux servent à identifier les truies peu productives. Ils évaluent la production des 
truies en fonction de leurs porcelets  nés vivants et de la fréquence de leurs chaleurs.   
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2.2. Indice de production (IPR) 

L’IPR est comparable à l’indice repro porcelets sevrés (IRP sev) 

IPR de la truie 

L’indice truie tente de traduire la performance à vie de la truie en un seul indice. Ce chiffre seul 
ne permet naturellement pas de prendre des décisions d’élimination. Il doit plutôt inciter à exa-
miner plus attentivement les résultats des truies en question, à l’aide de la carte truie.  
 
Les indices suivants sont importants pour les décisions d’élimination  
 
 total porcelets nés/portée 
 porcelets sevrés/portée 
 jours de production/portée 
 jours perdus 

 
L’indice truie découle des données suivantes 
 nombre total de porcelets sevrés (abges ges) 
 total jours de production (Prodtage ges),  

 
qui ont été nécessaires pour la production de ces porcelets. Les jours perdus après la dernière 
portée sevrée sont pris en considération, mais pas les jours de gestation de la portée suivante.  
Dans les cas où la nouvelle saillie pour la portée suivante n’a pas encore eu lieu, on ajoute une 
valeur corrective JSS.  
 
Age à la première saillie (APS)  
L’indice truie favorise un âge précoce par rapport à un âge plus avancé. 
 
Indice truie = abges ges * 365.25 / (Prodtage ges + corr) 
Soit corr = EBA - 200 jours 
 
L’indice truie n’est déterminé que pour les truies pour lesquelles la date de mise bas est dispo-
nible, puisque l’âge de la première saillie entre dans le calcul. Le calcul a lieu seulement dès la 
2e portée. 
 

2.3. Le ICH (€urex) 
L’indice CH, en abrégé „ICH“, évalue les résultats économiques de la truie depuis l’avant-dernier 
sevrage en Francs Suisses. Si la truie n’a pas encore été sevrée (cochettes saillies), on calcule 
rétroactivement la performance maximale pour la période (longueur max. de la période évaluée), 
qui est fixée dans les paramètres de production. 
Le calcul du ICH se fonde sur le nombre de porcelets sevrés depuis la dernière portée et la 
somme des jours improductifs depuis l’avant-dernier sevrage (extrait de la carte truies): 
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Après l’avant-dernier sevrage, on a relevé 6 jours sevrage-saillie, chez cette truie. Après le der-
nier sevrage, il a fallu 5 jours jusqu’à la saillie suivante. Avant, la truie est revenue en chaleurs 
après 10 jours. Soit un total de 21 jours depuis l’avant-dernier sevrage.  
Chaque jour improductif depuis le dernier sevrage est évalué négativement à l’aide du para-
mètre "Evaluation d’un jour improductif". On propose la valeur de 6,- CHF par jour improductif. 
(Par ex. 21 jours improductifs depuis l’avant-dernier sevrage x 6,-CHF par jour = 126,-CHF de 
"perte"). 
Le nombre de porcelets  de la dernière portée est évalué à l’aide du paramètre "Evaluation d’un 
porcelet sevré". On propose la valeur de 60,- CHF par porcelet sevré. (Par ex. 11 porcelets 
sevrés x 60,-CHF = 660,- CHF "de gain"). 
On déduit la "perte" du "gain" (660,- CHF moins 126,- CHF = 534,- CHF). 
La truie a donc un CHI de 534. 

2.4. Baromètre de gestion  

2.4.1. Description des indices 

  

Taux de mises bas (%) = (Nbre de mises bas / Nbre de saillies) * 100 
Dans le taux de mises bas, on déduit de l’optimum théorique (100%) aussi bien les retours d’oes-
trus (taux de retours de chaleurs) que les saillies qui se sont terminées par un avortement ou un 
départ (vente). Le résultat des saillies de l’exploitation augmente avec le taux croissant des mises 
bas. 
Taux des saillies immédiates (%) = (Nbre de saillies avec JSS <8 j. / Nbre saillies avec JSS 
ges.)* 100 
Un taux élevé de saillies immédiates caractérise les exploitations qui pratiquent une excellente 
stimulation des chaleurs et qui ont déjà procédé aux nouvelles saillies d’un taux si possible très 
élevé de truies sevrées, jusqu’au 7e jour après le sevrage.  
Taux de retours d’oestrus précoces (%) = (Nbre de retours d’oestrus <25e jour de gesta-
tion3 / Nbre retours d’oestrus ges.)* 100  
Les exploitations qui présentent un taux élevé de retours d’oestrus précoces maîtrisent bien le 
contrôle des chaleurs de leurs truies. Car plus ce taux est élevé, plus le nombre de truies fécon-
dées sont déjà détectées jusqu’au 25e jour de gestation.  
Taux de pertes/départs précoces après la saillie (%) =  (Nbre de pertes/départs de truies 
après saillie <45e JG / Nbre total pertes/départs truies après saillie)* 100  
Les „pertes/départs de truies après saillies“ comprennent les truies non saillies après un retour 
d’oestrus parce qu’elles ont été vendues, ou les truies saillies que l’on a dû abattre pour un motif 
quelconque. Plus le „taux de pertes/départs précoces après la saillie“ est élevé, meilleur est le 
contrôle des chaleurs sur l’exploitation.  
Taux de pertes/départs précoces après le sevrage (%) =  (Nbre de pertes/départs de truies 
après sevrage <20e JSS / Nbre total de pertes/départs de truies après sevrage)* 100 
Comme pour le taux de saillies immédiates, un taux élevé de pertes/départs précoces après 
sevrage reflète une bonne stimulation des truies après le sevrage. Normalement, les truies peu 
productives ou trop âgées sont très rapidement vendues après le sevrage. Les exploitations qui 
ont des problèmes concernant l’apparition des chaleurs après le sevrage, attendent souvent les 
chaleurs suivantes voire les chaleurs d’après pour décider de vendre les truies présentant des 
troubles de la fécondité. 
 


